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Les artisans, commerçants ou industriels sont tenus de s’affilier au Régime Social des 
Indépendants  (RSI) de leur lieu de résidence pour l’assurance maladie et l'assurance 
Vieillesse – Invalidité –Décès. 

 
Il existe trois caisses RSI régionales en Ile de France  : 
 

⇒ RSI Ile de France Centre  pour les départements 75 et 93 
 

 
Siège 

Accueil du public 
 

CS 70021 
141 rue de Saussure 
75847 Paris cedex 17 

 
 

Email : 
www.rsi.fr/contact  

 
Site Internet : 

www.rsi.fr/idfcentre 
 

  
⇒ RSI Ile de France Est  pour les départements 77- 91 - 94 
 

Siège 
Accueil du public 

 
58 rue de la Fosse aux Anglais 
77187 Dammarie les lys Cedex 

 

 
 

Email :  
www.rsi.fr/contact  

 
Site Internet :  

www.rsi.fr/idfest 
 

 
⇒ RSI Ile de France Ouest  pour les départements 78 – 92 - 95  
 

 
Siège 

Accueil du public 
 

2 rue Voltaire 
92300 Levallois Perret 

 
Email   

www.rsi.fr/contact  
 

Site Internet :  
www.rsi.fr/idfouest  

 
 

 
 

TÉLÉPHONE, deux numéros à retenir :  
 

- 36 48 pour les prestations et les 
services  
affiliation, radiation et modifications  
administratives, santé, retraite… 
 
- 36 98 pour les cotisations 
échéances, revenus, délais de paiement. 
 
Service téléphonique ouvert du lundi au 
vendredi de 8 h à 17 h accessible au prix 
d’une communication locale depuis un 
poste fixe. 

 

 

Compétence  
des organismes en Ile de France 

 


